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Ce  plan  définit  de  manière  indicative  la  vocation  des  territoires  et  
les  contraintes  d'aménagement  à  respecter.  Ce  n'est  pas  un  plan
d'affectations.  Il  ne  définit  pas  les  droits  de  bâtir.

Avertissement

1.- Fond cadastral officiel et en vigueur à la date du plan
2.- Tracé de l'autoroute, mensuration non en vigueur
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